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Vanessa Matz veut
faire supprimer
les images de
« revenge parn »
La députée cdH dépose une
proposition de loi ce lundi

La vengeance pomog nt-
phique plut taire des
dét'" consltlêntbte.
chez les victimes. la

plupart du tempslles femmes.
Au·delà de la pOlnsull1 dis
auteurs de la diffusion de ces
lmagu, Il faut ptuvol, 1.IIUp-
prime' le pl••.•vite possible
d'internet. souligne la députée
VaDft1l Matz.

La députée tëdéIate cdH Vant"5Sa
Matz s'attaque il nouveau à ce
que l'on appelle lP t œvenge
pom». il s'agit de la diffusion
d'ébats sexuels privés ta plupart
du tem})5 pour des questions de
vengeance après unt' séparation.
~ viaimes de œtte pratique
sont en gênéral des k-rnrnfi.
«PoIJrl'i11stilllt;ledroitpén;Jl per-
met d'appœbender le ~
porn. via la notion de l'D)Y'U-
risme ..••explique M·~ Matt, «La
notion n est pas encoœ reprise en
tant que f1!1leddlJ5 le droit pénal.
M:ùs. en ,ammJ.an[ {j11 (m cmuw
et qu 'onpo~ lES iluteun ck
œm: inÔilCtiDn. tks images ci!'-

cuJetJl.IJ;ms i'inœntian de nuire.
Et ç.i peut tiJiœ beaucoup de dt'-
g:1ts. WJir œtnJire UJJE vie. PJulÎlt
que d'3rtoodœ une bYfXJthétiqUl'
pourruitp péllilk. il mur pouvoir
al.Téter Je plus vill' pâSSible la dif.
Jùskm der iImges. PJrre que c'est
Çl qui fJOJ1P Ji' plus pnfjudiœ aux
vi~.

PlAINTES
Pour la proposition de loi qu 'elle
déposera ce lundi. Vanessa Matz
dit s'être inspirée d'un dispositif
existant en France en matière d~
terrol"ÎSlI1l' et d'images pédopor-
nographiques. L'infraction est
assez vire constatée. Sur plainte
de la victinu.· aupœs de la police.
celle-ci, ag:\s$ant en tant qu'auto-
rité administrative, va deman-
der soit aux platefunnes heœr-
geant la vidéo. wit aux opéra·
teurs interner. de la supprimer.
Les platefOItlleS. ce sont par
exemple Youtube ou Faœbbok

ou des applkations comme
Snapchat. tes opérateurs, ce
sont les fournisseurs d'accès à

internet.
Selon la propositiol1 de loi, l'au-
torité administIative il( examine
le dêpôt de pWnte de la victime
dan$ un délai de 48 heures fOut
en vérifiant la régularité de la
demande et peut demander (... )
de retin>r les contenus (... 1.L'au-
turité en infolml' simulmnê-
ment les opénueurs. En l'ab-
sence de œt:rait dans un délai de
24 ht'Un.'S, l'autotité administra-
tive peut notifier aux opêraœurs
(Proximus. Orange, Voo, t'tc) la
liste- des adresses électroniques
rontl'e'VellaUt à l'article du code.
Les opérateurs doivent empê-
cher sans dêlai l'accès à ces
adresses.-
La députée cdH souligne encore
que ce phénomène du revenge
pom toucht> beaucoup les
jeunes. On filme ses ébats in-
times puis on d.ift'use ou on
montre aux copains pour se
maner. Ce$( déjà ~blement
malsain. ~ça tourne il la
vengeanœ malveillante. ('es[
encore plus grave .•
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Pruteellon df!S fltlllf?IHS

Poursuivre le « viol à distance»
Une aut:re proposition de Ma-
dame Matz. toujours C()nœJIo

nant les mœurs.. instau.re la
notion de t! vîol virtuel». Id, il
s'agît d~ défendre les mineurs
contre dei pœdateun ~t
sur intemet.
En septembre 2017. le tribunal
correctionnel dt! Brnxelles avait
condamné un hommt!de 25
ans pour avoir incité une mi-
neure de 15 ans à une auto~
nétration. Lejuge a~t considé-
ré qu·U y avait viol. A distance.
et sam contact puisque tout
s'était passé par écrans interpo-
sés. « D~aprësune expén"enœ
suédoise il est possible de mettIr
UlM' disposition diuJ.s k CCJCk
pénal selon l3quclJe un COJ1t«1
/l'estp$ ~ pourquïJy
ait viol_. argu.tt1ente Vanessa
Matz .• ALltant~h ~juJis~
prudence Ji dujugement bruxel-
lois dans W1 tJ:X1J? ÇlP conœrne
des mineurs ou des petSOJUJe$

dl!fkienœs mentales. Il nes'agÏt
pas pour 111(1jde créer une DOY.
Ye1Jeinliaction. JJüJis on com-
plèœ la détimtion du viol et de
l~n s&UelJe. Att« la
notion ck «à" dislimœ JI. Hs iIgi(
bien de réprimer une agrt?SSi0ll
sur intemet. »
Dans .sa proposition de loi. la
députée preo.se : dans l'actuel
rode pénal « rien ne viS/!spécifï-
qtlM1t!l1t le fait pour un Juœur
d'inciter j dist;mœ. ilPFC Oll sans
violenœ et I11Enaœ ou simpJ~
mentpar~. unmineurd'igP à
se Jivœr. parJb.is seul devant $On
ffi;m. sur Jlii•.même ou sur JU"
troi j despratiqu~ sexuellement
explidtes ~.
Ma' Matz pense que des p~
pourront être déposâ!5 par des
parents de mineurs ou dl" cyber ..
policiers qui tomberaient sur ce
genre d'images et , remonJe..
raient la filièzp 1#. 0
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